


Établi par
Le Chef du Centre Routier
Départemental du Libournais

Libourne, le

P. MARTINEAU

Plan général des travaux

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE

CHARGÉE DES TERRITOIRES

------------------------------------------------

DIRECTION DES INFRASTRUCTURES

Centre routier départemental libournais

Demande d'abattage et de replantation d'arbres

OPERATION PONCTUELLE

RD 1089/RD 910/RD 910 R 50/VC N1089

RD 1089 - P.R. 25+110 à 25+400

Aménagement d’un tourne à droite 

Giratoire de l’Europe

Communes de LIBOURNE

CANTONS LE LIBOURNAIS FRONSADAIS



Enregistrement : 09/12/2021 (09:38)
Arrivée : 09/12/2021
Registre : 2021-12-43031
Courrier
Esteve Marie-Paule



Enregistrement : 16/02/2022 (09:52)
Arrivée : 16/02/2022
Registre : 2022-02-44824
Courrier
Esteve Marie-Paule



Aménagement d’un tourne à droit au giratoire de l’Europe avec occupation sur la parcelle AI 5 –
propriété de la Ville 

 

 

  

AI 5 : propriété de la Ville  





06.04.2022



Enregistrement : 21/09/2021 (10:37)
Arrivée : 21/09/2021
Registre : 2021-09-40692
Courrier
Esteve Marie-Paule









Enregistrement : 02/02/2022 (09:41)
Arrivée : 02/02/2022
Registre : 2022-02-44448
Courrier
Esteve Marie-Paule









06.04.2022







06.04.2022



Contrat de relance du logement

 de Libourne
ENTRE

L’État,

Représenté par Madame Fabienne BUCCIO, Préfète de la Gironde,

Ci-après désigné par « l’État » ;

D’une part,

La communauté d’aggloméra on du Libournais

Désigné ci-après « l’Etablissement public de coopéra on intercommunale »

Représenté par Monsieur Philippe BUISSON, Président, autorisé à l’effet des présentes suivant 
délibéra on en date du (date),

ET la commune de Libourne

Représentée par Monsieur Philippe BUISSON, autorisé à l’effet des présentes suivant délibéra on en 
date du (date),

D’autre part,



IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

Préambule

Dans le cadre du plan France relance, et pour répondre au besoin de logement des Français, l’État
accompagne la relance de la construc on durable à travers un disposi f de contractualisa on sur les
territoires caractérisés par une tension du marché immobilier.

Ce contrat marque l’engagement des signataires dans l’a einte d’objec fs ambi eux de produc on
de logements neufs au regard des besoins iden fiés dans leur territoire. 

Il s’inscrit dans la con nuité du pacte pour la relance de la construc on durable signé en novembre
2020 par le Ministère du logement et les associa ons de collec vités, et de l’aide à la relance de la
construc on durable qui accompagnait les communes dans leur effort de construc on sur la période
septembre 2020 - août 2021.

Ar cle 1 – Objet du contrat

Le présent contrat fixe, pour Libourne, les objec fs de produc on de logements ouvrant droit au
bénéfice d’une aide à la relance de la construc on durable inscrite au Plan France Relance.

Ar cle 2 – Défini on de l’objec f de produc on

Les objec fs de produc on ennent compte de l’ensemble des logements à produire (logements
individuels ou collec fs1), objet d’une autorisa on d’urbanisme délivrée entre le 1er septembre 2021
et le 31 août 2022. 

Tableau des objec fs globaux par commune

Commune Objec f de produc on de logements Dont logements sociaux
LIBOURNE 72 28

Les objec fs de produc on de logements sociaux sont men onnés à tre indica f et feront l'objet
d'une évalua on dans le  cadre du suivi  de la réalisa on des objec fs triennaux.  Toutefois,  seule
l'a einte des objec fs annuels de produc on de logements, tous types confondus, condi onne le
versement de l'aide.

La commune de Libourne étant  déficitaire en logement social et soumise aux obliga ons de la loi
SRU,  le chiffre sur la produc on de logements sociaux figurant dans ce contrat à tre indica f ne
remet pas en cause l’objec f triennal SRU no fié pour la période 2020-2022.

Ar cle 3 – Montant de l’aide

Le montant prévisionnel de l’aide est établi au regard de l’objec f de produc on de logements, sur la
base  des  autorisa ons de construire  portant  sur  des  opéra ons  d’au  moins  2  logements,  d’une
densité minimale de 0,8 et d’un montant de 1 500 € par logement. Les logements provenant de la
transforma on  de  surfaces  de  bureau  ou  d’ac vités  en  surfaces  d’habita on  font  l’objet  d’une
subven on complémentaire de 500 € par nouveau logement.

1 Incluant les logements en résidence (pour étudiants, personnes âgées ou autres)



Tableau des montants d’aide prévisionnels par commune

Commune Objec f  de
produc on  de
logements

Dont  objec f  de
logements  ouvrant
droit à une aide 

Montant d’aide
prévisionnel

Libourne 72 59 88 500 €

La densité d’une opéra on est calculée comme la surface de plancher de logement divisée par la
surface du terrain.

Les  logements  individuels  (issus  de  permis  de  construire  créant  moins  de  2  logements)  et  les
opéra ons dont la densité est inférieure à 0,8, ne donnent pas droit à une aide, mais par cipent à
l’a einte de l’objec f.

Les logements ouvrant droit à l’aide majorée, issus de la transforma on de bureaux ou d’ac vité en
logements sont iden fiés précisément lors du calcul du montant défini f. 

Le  montant  défini f  de  l’aide,  calculé  à  échéance  du  contrat,  est  déterminé  sur  la  base  des
autorisa ons d’urbanisme effec vement délivrées entre le 1er septembre 2021 et le 31 août 2022, et
plafonné au montant d’aide prévisionnel fixé. 

L’aide n’est pas versée si la commune n’a pas a eint son objec f de produc on de logements.

Ar cle 4 – Modalités de versement de l’aide

L’aide est versée aux communes après constata on de l’objec f a eint sur la période comprise entre
le 1er septembre 2021 et le 31 août 2022 et calcul du montant d’aide défini f.

Ar cle 5 – Jus fica on de la créa on de logements

L’a einte de l’objec f de produc on de logement est vérifiée sur la base d’un état des autorisa ons
d’urbanisme transmis  par la  commune de Libourne au préfet.  Le préfet  le  vérifie  en se fondant
notamment sur les données rela ves aux autorisa ons d’urbanisme enregistrées dans Sit@del.

Les  éventuels différends font  l’objet  d’un échange contradictoire  entre  le préfet,  l’établissement
public de coopéra on intercommunale et les communes concernées. 

Le versement de l’aide  par le préfet  vaut  constat  de  l’a einte de l’objec f et détermina on du
montant défini f de l’aide.

Ar cle 6 – Modalités de remboursement

L’aide perçue fait l’objet d’un remboursement en tout ou par e en cas d’absence de mise en chan er
des logements prévus par les autorisa ons d’urbanisme men onnées à l’ar cle 5 durant leur durée
de validité.

A cet effet, la commune de Libourne transmet chaque année au préfet un état déclara f des mises
en chan er des projets ayant donné droit à l’aide.



Ar cle 7 – Publicité et communica on

Après versement de l’aide, la commune devra veiller auprès des maitres d’ouvrage des opéra ons de
logements ayant contribué à l’a einte de l’objec f à l’apposi on du logo « France Relance » et du
logo « Financé par l’Union européenne – NextGenera onEU » sur le panneau de chan er.

Ar cle 8 – Bilan des aides versées

A l’issue, la préfète de département élabore un bilan des logements autorisés et des aides versées
par commune. 

Fait à Libourne , le [date]

En 3 exemplaires

Pour l’Etat,
La Préfète de la Gironde

Pour l’[EPCI]

Pour la commune de Libourne
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